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(54)  Dispositif  de  chargement  d'articles  dans  un  conteneur  

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  charge- 
ment  d'articles  (P),  notamment  de  fruits,  dans  un  con- 
teneur  (C)  ouvert  dans  sa  partie  supérieure.  Ce  dispo- 
sitif  comporte  un  transporteur  (1  3,  1  6)  d'acheminement 
desdits  articles  vers  une  extrémité  (1  7)  de  libération  des 

articles  (P)  dans  le  conteneur  (C).  La  hauteur  de  ladite 
extrémité  (17)  de  libération  des  articles  est  fixe.  Il  com- 
porte  des  moyens  (1  8)  de  réglage  de  la  hauteur  du  con- 
teneur  (C)  en  fonction  du  niveau  de  remplissage  de  ce- 
lui-ci. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
chargement  d'articles,  notamment  de  fruits,  dans  un 
conteneur  ouvert  dans  sa  partie  supérieure,  du  type 
comportant  un  transporteur  d'acheminement  desdits  ar- 
ticles  vers  une  extrémité  de  libération  desdits  articles 
dans  le  conteneur. 

De  tels  dispositifs  de  chargement  sont  utilisés  no- 
tamment  pour  le  remplissage  de  conteneurs  de  trans- 
port  de  fruits,  tels  que  des  pommes  ou  des  poires. 

Dans  les  dispositifs  connus,  le  transporteur  consis- 
te  en  un  convoyeur  comportant  un  tronçon  horizontal  de 
transport  des  articles  prolongé  par  un  tronçon  vertical 
les  acheminant  jusque  dans  le  conteneur.  Le  conteneur 
est  posé  sur  le  sol  avec  son  extrémité  ouverte  orientée 
vers  le  haut.  L'extrémité  de  libération  du  convoyeur  est 
déplaçable  à  l'intérieur  du  conteneur  sur  la  hauteur  de 
celui-ci,  afin  de  libérer  les  articles  immédiatement  au- 
dessus  du  niveau  actuel  de  chargement  du  conteneur, 
évitant  ainsi  une  longue  chute  des  articles  qui  pourrait 
les  endommager. 

A  cet  effet,  le  convoyeur  comporte  en  sortie  un  tron- 
çon  vertical  qui  est  par  exemple  formé  par  deux  bandes 
transporteuses  identiques  s'étendant  verticalement  fa- 
ce  à  face  parallèlement  l'une  à  l'autre. 

Afin  de  permettre  le  déplacement  vertical  de  l'extré- 
mité  de  libération  du  convoyeur,  les  extrémités  inférieu- 
res  des  deux  bandes  transporteuses  sont  montées  dé- 
plaçâmes.  Le  déplacement  des  rouleaux  de  guidage  in- 
férieurs  provoque  une  modification  de  la  longueur  d'au 
moins  l'une  des  bandes  du  convoyeur.  Cette  variation 
de  longueur  du  tronçon  vertical  nécessite  la  mise  en 
oeuvre  de  moyens  de  compensation  de  la  longueur  de 
la  ou  chaque  bande,  notamment  la  présence  d'un  rou- 
leau  de  guidage  mobile  formant  tendeur. 

Dans  un  autre  dispositif,  les  tronçons  horizontal  et 
vertical  du  convoyeur  sont  indépendants  et  le  tronçon 
vertical  a  une  longueur  fixe  et  est  entièrement  déplaça- 
ble.  Le  déplacement  du  tronçon  vertical  du  convoyeur 
en  fonction  du  niveau  des  articles  dans  le  conteneur  pro- 
voque  une  discontinuité  dans  le  guidage  des  articles 
lors  de  leur  transfert  du  tronçon  horizontal  au  tronçon- 
vertical. 

Plus  généralement,  dans  de  tels  agencements,  le 
convoyeur  doit  être  apte  d'une  part  à  transporter  les  ar- 
ticles  et  d'autre  part  à  permettre  le  mouvement  en  hau- 
teur  de  l'extrémité  du  convoyeur. 

Ainsi,  de  tels  dispositif  sont  relativement  complexes 
et  délicats  à  faire  fonctionner. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un  dis- 
positif  de  chargement  d'articles  dans  un  conteneur  qui 
soit  simple  à  réaliser,  facile  à  faire  fonctionner  et  d'une 
grande  fiabilité  quant  à  l'acheminement  des  articles 
dans  le  conteneur. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
chargement  d'articles,  notamment  de  fruits,  dans  un 
conteneur  ouvert  dans  sa  partie  supérieure,  du  type  pré- 

cité,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  de  ladite  extrémité 
de  libération  des  articles  est  fixe  et  en  ce  qu'il  comporte 
des  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  du  conteneur  en 
fonction  du  niveau  de  remplissage  de  celui-ci. 

s  Suivant  des  modes  particuliers  de  réalisation,  le 
dispositif  peut  comporter  l'une  ou  plusieurs  des  carac- 
téristiques  suivantes  : 

lesdits  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  sont  adap- 
10  tés  pour  déplacer  le  conteneur  entre  une  position 

basse  dans  laquelle  le  conteneur  peut  être  manu- 
tentionné  et  un  ensemble  de  positions  hautes  dans 
lesquelles  l'extrémité  de  libération  des  articles  est 
située  à  l'intérieur  du  conteneur,  à  proximité  de  la 

15  surface  moyenne  de  chargement  du  conteneur  ; 
lesdits  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  comportent 
une  plate-forme  élévatrice  de  support  du  conteneur, 
laquelle  plate-forme  est  associée  à  des  moyens 
d'actionnement  commandés  en  fonction  du  niveau 

20  de  remplissage  du  conteneur  ; 
lesdits  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  comportent 
des  moyens  de  mesure  de  la  distance  séparant  l'ex- 
trémité  de  libération  des  articles  de  la  surface 
moyenne  de  remplissage  du  conteneur  ; 

25  -  ledit  transporteur  comporte  un  convoyeur  et  des 
moyens  d'accumulation  temporaire  des  articles  is- 
sus  de  l'extrémité  de  libération  du  convoyeur,  avant 
leur  déchargement  dans  ledit  conteneur  ;  et 
lesdits  moyens  d'accumulation  temporaire  des  arti- 

30  des  comportent  une  cuve  rotative  munie  d'une 
ouverture  et  des  moyens  de  balayage  de  l'intérieur 
de  ladite  cuve,  lesquels  moyens  de  balayage  sont 
débrayables. 

35  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins,  sur 
lesquels  : 

40  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  dispositif 
de  chargement  d'articles  selon  l'invention,  avant 
chargement  d'un  conteneur  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  détail  en  coupe  longitudi- 
nale  de  la  tête  de  distribution  et  d'accumulation  tern- 

es  poraire  du  dispositif  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  tête  repré- 
sentée  sur  la  figure  2  ;  et 
les  figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  analogues  à  celle 
delafigure  1  montrant  le  dispositif  à  des  stades  suc- 

50  cessifs  de  chargement  d'un  conteneur. 

Sur  la  figure  1  est  représentée  une  vue  d'ensemble 
d'un  dispositif  10  de  chargement  d'articles  P  dans  un 
conteneur  C  ouvert  dans  sa  partie  supérieure. 

55  Ce  dispositif  est  adapté  pour  le  chargement  d'arti- 
cles,  notamment  des  fruits  ou  légumes  de  même  varié- 
té,  tels  que  des  pommes  ou  des  poires.  Ce  dispositif 
peut  convenir  pour  tout  autre  type  d'articles,  ayant  tous 
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sensiblement  les  mêmes  dimensions. 
Ce  dispositif  est  destiné  notamment  au  remplissage 

de  conteneurs  en  bois  de  section  rectangulaire  de  1,2 
m  sur  1  m  et  d'une  hauteur  de  60  cm.  Toutefois,  ce  dis- 
positif  peut  être  utilisé  avec  des  conteneurs  ayant 
d'autres  dimensions. 

Le  dispositif  de  chargement  comporte  essentielle- 
ment  un  bâti  12,  sur  lequel  sont  montés  d'une  part  un 
convoyeur  1  3  fonctionnant  en  continu  muni  d'une  bande 
transporteuse  14  et  d'autre  part  une  tête  de  distribution 
et  d'accumulation  temporaire  1  6  montée  fixe  par  rapport 
au  bâti.  La  tête  16  sera  décrite  en  détail  dans  la  suite 
de  la  description.  Le  convoyeur  1  3  et  la  tête  1  6  définis- 
sent  un  transporteur  dont  l'extrémité  de  libération  1  7  est 
située  dans  le  fond  de  la  tête  16. 

Au-dessous  de  la  tête  1  6  et  au  droit  de  celle-ci  sont 
prévus  des  moyens  1  8  de  réglage  de  la  hauteur  du  con- 
teneur  C  à  remplir,  en  fonction  du  niveau  de  remplissage 
de  celui-ci. 

Ces  moyens  de  réglage  18  comportent  une  plate- 
forme  élévatrice  20  de  support  du  conteneur  C.  Cette 
plate-forme  a  une  surface  légèrement  inférieure  à  la  sur- 
face  au  sol  d'un  conteneur.  Elle  est  montée  à  l'extrémité 
d'un  ou  plusieurs  vérins  22  hydrauliques  à  débattement 
vertical. 

Comme  représenté  sur  la  figure  1  ,  les  corps  des  vé- 
rins  22  sont  montés  sur  le  sol  S.  Un  transporteur  hori- 
zontal  24  est  installé  sur  le  bâti  12  afin  d'acheminer  les 
conteneurs  jusqu'à  la  plate-forme  20.  La  hauteur  du 
transporteur  24  correspond  à  celle  de  la  plate-forme  20 
lorsque  cette  dernière  est  en  position  basse  (figure  1). 

Les  vérins  22  sont  reliés,  pour  leur  alimentation  en 
fluide  d'actionnement,  à  une  unité  de  commande  26 
fixée  sur  le  bâti  de  la  machine. 

Cette  unité  de  commande  est  en  outre  reliée  à  des 
moyens  28  de  mesure  de  la  distance  séparant  la  tête 
16  de  la  surface  moyenne  délimitée  dans  le  conteneur 
C  par  les  articles  déjà  chargés  ou  par  le  fond  de  celui- 
ci  lorsque  le  conteneur  est  vide. 

Ces  moyens  28  comportent  par  exemple  un  palpeur 
fixé  à  la  périphérie  de  la  tête  16  ou  un  organe  de  pho- 
todétection. 

La  bande  transporteuse  1  4  comporte  un  tronçon  de 
collecte  30  incliné  le  long  duquel  le  niveau  de  la  bande 
s'élève  en  considérant  le  sens  d'avancement.  Ce  tron- 
çon  est  destiné  à  la  réception  des  articles  P  à  charger 
dans  le  conteneur.  Il  est  prolongé  suivant  le  sens 
d'avancement  de  la  bande  par  un  tronçon  de  sortie  32 
incliné  le  long  duquel  la  bande  descend.  Ainsi,  la  bande 
décrit  à  son  point  culminant  un  coude  33.  L'extrémité 
inférieure  34  du  tronçon  vertical  32  correspond  à  une 
extrémité  de  libération  des  articles  dans  la  tête  de  dis- 
tribution  et  d'accumulation  16. 

La  bande  transporteuse  1  4  est  supportée  et  guidée 
par  un  ensemble  de  rouleaux  montés  rotatifs  autour 
d'axes  parallèles  s'étendant  perpendiculairement  au 
plan  de  la  figure  1  .  En  particulier,  elle  est  supportée  aux 
extrémités  de  son  tronçon  de  collecte  30  par  deux  rou- 

leaux  36,  38.  Le  rouleau  36  est  monté  directement  sur 
le  bâti  12.  Le  rouleau  38  est  monté  à  l'extrémité  libre 
d'un  berceau  40  articulé  à  son  autre  extrémité,  sur  le 
bâti  autour  de  l'axe  du  rouleau  36. 

s  De  même,  la  bande  transporteuse  1  4  est  supportée 
sur  son  tronçon  de  sortie  32  d'une  part  à  son  extrémité 
supérieure  par  le  rouleau  36  et  d'autre  part  à  son  extré- 
mité  inférieure  par  un  rouleau  44.  Ces  derniers  forment 
des  axes  de  renvoi  pour  la  bande  transporteuse.  Le  rou- 

10  leau  44  est  porté  par  le  bâti  au-dessus  de  la  tête  de  dis- 
tribution  et  d'accumulation  16. 

La  bande  transporteuse  1  4  circule  en  sortie  du  tron- 
çon  de  sortie  32  suivant  un  tronçon  de  retour  46  s'éten- 
dant  depuis  le  rouleau  44  jusqu'au  rouleau  38.  Sur  ce 

15  tronçon  de  retour,  la  bande  transporteuse  est  guidée  par 
un  rouleau  48  monté  mobile  en  rotation  par  rapport  au 
berceau  40. 

Les  rouleaux  38  et  48  étant  montés  sur  le  berceau 
articulé  40,  l'inclinaison  du  tronçon  de  collecte  30  peut 

20  être  modifiée. 
La  bande  transporteuse  14  comporte  sur  sa  paroi 

recevant  les  articles  P  des  moyens  de  retenue  longitu- 
dinale  des  articles  portant  la  référence  générale  58.  Ils 
assurent  une  retenue  des  articles  suivant  la  longueur 

25  de  la  bande.  Ces  moyens  comportent  des  saillies  trans- 
versales  régulièrement  réparties  sur  la  longueur  de  la 
bande  transporteuse. 

Ces  saillies  sont  par  exemple  des  doigts  alignés 
disposés  suivant  la  largeur  de  la  bande.  Entre  chaque 

30  alignement  de  doigts,  sont  ainsi  délimités  sur  la  lon- 
gueur  de  la  bande  des  compartiments  dans  lesquels 
sont  reçus  les  articles  P. 

Les  moyens  de  retenue  longitudinale  des  articles 
peuvent  également  comporter  des  alvéoles  dans  les- 

35  quels  sont  reçus  les  articles. 
La  tête  de  distribution  et  d'accumulation  temporaire 

16  va  maintenant  être  décrite  en  regard  des  figures  2  et 
3. 

Comme  représenté  sur  la  figure  2,  la  tête  16  com- 
40  porte  une  cuve  d'accumulation  60  cylindrique  d'axe  X- 

X  à  fond  plat.  Cette  cuve  est  ouverte  dans  sa  partie  su- 
périeure.  Le  tronçon  de  sortie  32  du  convoyeur  débou- 
che  à  son  extrémité  de  libération  34  à  l'intérieur  de  la 
cuve  60. 

45  Le  fond  62  de  la  cuve  d'accumulation  (figure  3)  com- 
porte  une  ouverture  64  ayant  la  forme  d'un  secteur  de 
disque  s'étendant  sur  sensiblement  90°.  Cette  ouvertu- 
re  est  bordée  par  une  rampe  radiale  66  pour  le  guidage 
des  articles  lors  de  leur  évacuation.  L'ouverture  64  dé- 

50  finie  l'extrémité  de  libération  17  du  transporteur. 
La  cuve  60  est  montée  mobile  en  rotation  autour 

d'un  arbre  68  s'étendant  suivant  son  axe  X-X.  Cet  arbre 
est  entraîné  à  une  vitesse  variable  par  l'intermédiaire 
d'un  groupe  motoréducteur  70  fixé  sur  la  structure  fixe 

55  du  convoyeur  13. 
A  l'intérieur  de  la  cuve  60  sont  montés  rotatifs  huit 

bras  radiaux  72  montés  sur  une  couronne  centrale  74. 
Ces  bras  s'étendent  jusqu'à  la  paroi  latérale  extérieure 
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de  la  cuve  et  séparent  la  cuve  en  huit  portions  de  même 
surface. 

Le  mouvement  de  la  couronne  centrale  74  et  des 
huit  bras  72  est  synchronisé  avec  le  déplacement  du 
convoyeur  1  3.  A  cet  effet,  la  couronne  74  est  entraînée  s 
en  rotation  par  le  rouleau  inférieur  44  du  convoyeur  par 
un  renvoi  d'angle  76.  Cette  synchronisation  peut  égale- 
ment  être  effectuée  par  des  moyens  électromécani- 
ques. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  chargement  des  10 
articles  est  le  suivant. 

Les  articles  P  sont  introduits  sur  le  tronçon  de  col- 
lecte  30.  La  bande  transporteuse  14  achemine  en  con- 
tinu  les  articles  jusqu'à  la  tête  de  distribution  et  d'accu- 
mulation  16.  Sur  le  convoyeur,  les  articles  sont  retenus  15 
longitudinalement  par  les  moyens  de  retenue  58. 

Afin  de  procéder  au  chargement  d'un  conteneur  C, 
celui-ci  est  disposé  vide  sur  la  plate-forme  20  sous  la 
tête  de  distribution  et  d'accumulation  16,  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  1  .  La  plate-forme  20  est  alors  au  ni-  20 
veau  du  transporteur  24,  les  vérins  22  étant  rétractés. 
Le  conteneur  peut  ainsi  facilement  être  manutentionné. 

Les  moyens  18  de  réglage  de  la  hauteur  du  conte- 
neur  sont  ensuite  mis  en  oeuvre.  Ainsi,  l'unité  de  com- 
mande  26  commande  les  vérins  22  de  sorte  que  la  plate-  25 
forme  20  s'élève  et  vient  disposer  le  conteneur  dans  une 
position  haute  extrême  représentée  sur  la  figure  5.  Dans 
cette  position,  la  surface  inférieure  de  la  tête  de  distri- 
bution  16  au  niveau  de  laquelle  s'étend  l'extrémité  de 
libération  17  est  séparée  de  la  surface  du  fond  du  con-  30 
teneur  d'un  intervalle  de  hauteur  H  correspondant  sen- 
siblement  au  diamètre  d'un  article. 

On  comprend  que  dans  cette  position,  la  hauteur 
de  chute  des  articles  sortant  de  la  tête  de  distribution  1  6 
est  minimale.  Ainsi,  les  risques  d'endommagement  35 
dans  le  cas  d'articles  fragiles  tels  que  des  fruits  ou  des 
légumes  sont  réduits. 

Afin  de  permettre  la  libération  des  articles  dans  le 
conteneur,  la  cuve  60  est  entraînée  en  rotation  par  le 
convoyeur  1  3  à  une  vitesse  synchronisée.  Les  bras  72  40 
sont  entraînés  par  le  motoréducteur  70  à  une  vitesse 
différente  de  la  vitesse  de  la  cuve.  Ainsi,  les  bras  72  ba- 
laient  le  fond  de  la  cuve.  Les  articles  issus  du  convoyeur 
1  3  tombent  sur  le  fond  de  la  cuve  dans  l'une  des  portions 
définies  entre  les  bras.  Les  bras  balayant  le  fond  62  de  45 
la  cuve  entraînant  alors  les  articles  jusqu'à  l'ouverture 
depuis  laquelle  ils  sont  libérés  dans  le  conteneur. 

On  conçoit  que  le  mouvement  de  rotation  perma- 
nent  de  la  cuve  d'accumulation  dans  laquelle  est  prévue 
l'ouverture  64  et  des  moyens  de  balayage  formés  par  so 
les  bras  72  assure  une  répartition  homogène  des  arti- 
cles  sur  toute  la  surface  du  conteneur. 

Au  fur  et  à  mesure  du  remplissage  du  conteneur,  le 
conteneur  C  est  progressivement  abaissé  par  comman- 
de  des  vérins  22  actionnant  la  plate-forme  de  support  55 
20. 

Ainsi,  comme  représenté  sur  la  figure  5,  le  conte- 
neur  est  maintenu  dans  une  succession  de  positions  in- 

termédiaires  entre  la  position  haute  extrême  (représen- 
tée  sur  la  figure  4)  et  la  position  basse  (représentée  sur 
la  figure  1  ). 

Au  cours  du  chargement  du  conteneur,  l'unité  de  pi- 
lotage  26  commande  la  rétraction  des  vérins  22  de  sorte 
que  le  niveau  du  conteneur  soit  tel  que  l'intervalle  H  (fi- 
gure  5)  séparant  la  surface  moyenne  de  chargement  du 
conteneur  délimitée  par  les  articles  déjà  chargés  et  la 
face  inférieure  de  la  tête  1  6  soit  constant  et  corresponde 
sensiblement  au  diamètre  d'un  article. 

Dans  ces  conditions,  quelle  que  soit  la  position  pri- 
se  par  le  conteneur  C  parmi  l'ensemble  de  positions 
hautes  pouvant  être  établies  par  les  moyens  d'action- 
nement  22,  l'extrémité  de  libération  17  de  la  tête  est  à 
proximité  de  la  surface  de  chargement  du  conteneur.  Ty- 
piquement,  la  hauteur  de  l'intervalle  H  les  séparant  est 
comprise  entre  0,5  et  3  fois  le  diamètre  d'un  article. 

Ainsi,  pendant  toute  la  phase  de  remplissage  du 
conteneur,  la  hauteur  de  chute  des  articles  est  réduite, 
de  sorte  que  les  articles  ne  sont  pas  endommagés  lors 
de  leur  entrée  en  contact  avec  le  fond  du  conteneur  ou 
avec  les  articles  déjà  présents  dans  celui-ci. 

Lorsque  le  conteneur  est  suffisamment  rempli,  la  vi- 
tesse  de  rotation  du  motoréducteur  70  est  modifiée  de 
sorte  que  la  vitesse  des  bras  72  correspond  exactement 
à  la  vitesse  de  rotation  de  la  cuve.  Ainsi,  les  bras  72  sont 
fixes  par  rapport  au  fond  de  la  cuve  et  n'assurent  plus 
le  balayage  de  celle-ci. 

Le  convoyeur  1  3  n'est  pas  arrêté  et  les  articles  con- 
tinuent  ainsi  à  être  déversés  dans  la  cuve  60.  Ils  s'ac- 
cumulent  alors  dans  les  six  portions  délimitées  par  les 
bras  et  obturées  par  le  fond  de  la  cuve.  La  cuve  tournant 
autour  de  l'axe  X-X  à  une  vitesse  synchronisée  avec  cel- 
le  du  convoyeur,  les  articles  sont  répartis  dans  six  por- 
tions  successifs  sans  qu'aucun  article  ne  tombe  par 
l'ouverture  64. 

La  période  d'accumulation  des  articles  est  suffisam- 
ment  longue  pour  permettre  le  remplacement  du  conte- 
neur  plein  par  un  conteneur  vide. 

A  cet  effet,  le  conteneur  plein  est  ramené  dans  sa 
position  basse,  représentée  sur  la  figure  6,  par  l'action- 
nement  des  vérins  22  commandés  par  l'unité  26.  Le  con- 
teneur  plein  est  ensuite  évacué  et  remplacé  par  un  con- 
teneur  vide. 

Le  nouveau  conteneur  est  alors  repositionné  en  po- 
sition  haute  extrême  avec  son  fond  immédiatement  au- 
dessous  de  la  tête  de  distribution  et  d'accumulation  1  6. 
La  vitesse  des  bras  72  est  alors  modifiée  de  sorte  que 
ceux-ci  balaient  le  fond  de  la  cuve  et  acheminent  les 
articles  accumulés  pendant  le  changement  de  conte- 
neur  jusqu'à  l'ouverture  64.  Les  différentes  étapes  dé- 
crites  précédemment  sont  à  nouveau  mises  en  oeuvre 
pour  le  remplissage  complet  du  conteneur. 

On  comprend  qu'avec  une  telle  tête  prévue  à  l'ex- 
trémité  de  libération  des  articles,  et  comportant  des 
moyens  libérables  d'accumulation  temporaire  des  arti- 
cles  avant  leur  décharge  dans  ledit  conteneur,  le  chan- 
gement  de  conteneur  peut  être  opéré  sans  perte  d'arti- 
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des  et  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'interrompre,  même 
temporairement,  l'alimentation  des  articles  issus  du 
convoyeur.  En  particulier,  toutes  les  machines  dispo- 
sées  en  amont  du  dispositif  peuvent  ainsi  fonctionner 
en  continu. 

Avec  un  dispositif  de  chargement  d'articles  tel  que 
décrit  ici,  le  transporteur  formé  ici  par  un  convoyeur  à 
bande  et  la  tête  16  peut  être  d'une  construction  et  d'un 
fonctionnement  très  simples  puisqu'aucun  des  élé- 
ments  de  celui-ci  n'a  à  subir  de  changements  de  niveau. 

La  simplification  du  mécanisme  du  transporteur 
augmente  la  fiabilité  de  l'installation. 

Par  ailleurs,  les  moyens  utilisés  pour  le  réglage  de 
la  hauteur  du  conteneur  sont  d'une  grande  simplicité. 

En  particulier,  d'autres  moyens  d'actionnement  de 
la  plate-forme  élévatrice  peuvent  être  mis  en  oeuvre, 
tels  que  des  actionneurs  pneumatiques,  ou  encore  des 
mécanismes  par  exemple  à  pignon  et  crémaillère  ou  à 
quadrilatère  déformable  actionné  par  un  vérin. 

De  même,  des  moyens  de  levage,  tels  que  des  câ- 
bles  enroulés  sur  des  treuils  et  portant  des  crochets 
d'extrémité  peuvent  être  utilisés  pour  faire  varier  le  ni- 
veau  du  conteneur. 

En  variante  non  représentée,  le  disque  de  distribu- 
tion  et  de  stockage  temporaire  est  supprimé.  Les  arti- 
cles  issus  de  l'extrémité  de  sortie  du  convoyeur  sont 
alors  immédiatement  libérés  dans  le  conteneur.  Dans 
ce  cas,  les  moyens  de  réglage  de  la  hauteur  du  conte- 
neur  sont  adaptés  pour  disposer  le  fond  du  conteneur 
ou  la  surface  supérieure  définie  par  les  articles  déjà 
chargés  dans  le  conteneur,  immédiatement  au-dessous 
de  l'extrémité  de  libération  du  convoyeur. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  chargement  d'articles  (P),  notamment 
de  fruits,  dans  un  conteneur  (C)  ouvert  dans  sa  par- 
tie  supérieure,  du  type  comportant  un  transporteur 
(13,  16)  d'acheminement  desdits  articles  vers  une 
extrémité  (17)  de  libération  des  articles  (P)  dans  le 
conteneur  (C),  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  de 
ladite  extrémité  (17)  de  libération  des  articles  est 
fixe,  et  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (1  8)  de  ré- 
glage  de  la  hauteur  du  conteneur  (C)  en  fonction  du 
niveau  de  remplissage  de  celui-ci,  lesquels  moyens 
(18)  de  réglage  de  la  hauteur  comportent  des 
moyens  de  mesure  de  la  distance  séparant  l'extré- 
mité  (17)  de  libération  des  articles  de  la  surface 
moyenne  de  remplissage  du  conteneur  (C). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  (1  8)  de  réglage  de  la  hauteur 
sont  adaptés  pour  déplacer  le  conteneur  (C)  entre 
une  position  basse  dans  laquelle  le  conteneur  (C) 
peut  être  manutentionné  et  un  ensemble  de  posi- 
tions  hautes  dans  lesquelles  l'extrémité  de  libéra- 
tion  des  articles  (P)  est  située  à  l'intérieur  du  con- 

teneur,  à  proximité  de  la  surface  moyenne  de  char- 
gement  du  conteneur  (C). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
s  en  ce  que  lesdits  moyens  (1  8)  de  réglage  de  la  hau- 

teur  comportent  une  plate-forme  élévatrice  (20)  de 
support  du  conteneur,  laquelle  plate-forme  est  as- 
sociée  à  des  moyens  d'actionnement  (22)  comman- 
dés  en  fonction  du  niveau  de  remplissage  du  con- 

10  teneur. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  trans- 
porteur  comporte  un  convoyeur  (1  3)  et  des  moyens 

15  (16)  d'accumulation  temporaire  des  articles  (P)  is- 
sus  de  l'extrémité  (24)  de  libération  du  convoyeur, 
avant  leur  déchargement  dans  ledit  conteneur  (C). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
20  ce  que  lesdits  moyens  (16)  d'accumulation  tempo- 

raire  des  articles  comportent  une  cuve  rotative  (60) 
munie  d'une  ouverture  (64)  et  des  moyens  (72)  de 
balayage  de  l'intérieur  de  ladite  cuve,  lesquels 
moyens  de  balayage  (72)  sont  débrayables. 
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